
 
 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-
Urbain-Premier le 16 janvier 2023 à 19 h 30 à la salle du conseil, située au 
204, rue Principale à Saint-Urbain-Premier, conformément aux dispositions du 
Code municipal et des règlements municipaux et arrêtés ministériels 
applicables. 
 
Sont présent, madame la conseillère Marie Provost et messieurs les 
conseillers Antoine Quirion Couture, Francis Ranger, Joël Beaudoin et Jean-
Denis Paré, sous la présidence de monsieur le maire Lucien Thibault. 
 
Sont absent, monsieur le conseiller Sylvain Mallette. 
 
Est présent monsieur Charles Whissell, directeur général et secrétaire-
trésorier. 
  
 
 
1. Ouverture de la séance 
 
Monsieur le maire Lucien Thibault constate le quorum et déclare la séance 
ouverte à 19 h 30. 
 

23-01-001 2.  Adoption de l’ordre du jour 
  

 Il est proposé par monsieur le conseiller Francis Ranger, et résolu à 
l’unanimité des membres du Conseil, d’adopter l’ordre du jour suivant en 
reportant le point #9 et en ajoutant en varia l’octroi d’un contrat pour l’étude de 
sol pour l’installation d’un gazébo au parc de la butte : 
 
1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Procès-verbaux  

.1  séance ordinaire du 12 décembre 2022 

.2 séance extraordinaire du 19 décembre 2022 à 19 h 25 

.3 séance extraordinaire du 19 décembre 2022 à 19 h 30 

.4 séance extraordinaire du 19 décembre 2022 à 19 h 40 

.5 séance extraordinaire du 19 décembre 2022 à 19 h 50 
4. Première période de questions du public 
 
 
ORIENTATION ET DE DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
5. Comité Jeunes de cœur – Nomination d’un conseiller  
 
 
APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
6. Adoptions des dépenses 
7. Reconduction de services / abonnements et cotisations 2023  

.1  FQM – (assurance et gestion de risque)  36 152.03 $  



 
 

.2  FQM – (abonnement annuel) 2 279.76 $ 

.3  Pg Solutions 14 744.37 $ 

.4  Québec municipal – service internet  356.42 $ 

.5  COMBEQ (corporation des officiers municipaux du Québec) 450.00 $  

.6  Orizon Mobile 1 144.56 $ 

.7  ACE (Accent Contrôles Électroniques inc.) 459.90 $ 

.8 ADMQ (Abonnement) 1 850.00 $ 

.9 ICloud 1 824.00 $ 

.10 AgileIP 1 740.00 $ 

.11 Cauca 2 345.48 $ 

.12 Mission Communications 2 492.28 $ 

.13 Jean-Yves Thibault – Travaux publics 4 800.00 $ 

.14 Entretien BLMD – Benoit Lazure – entretien ménagé 8 660.00 $ 

.15  Anne-Marie Samson – communication 12 000.00 $   
8. Commandites 

.1 Fondation des maladies du cœur et AVC 125.00 $ 

.2 Maison de jeunes l’Entracte 500.00 $ 

.3 Centraide Sud-Ouest du Québec 200.00 $ 

.4 Comité entraide La Guignolée 250.00 $ 
9. Subvention/apport financier(s) - REPORTER 

.1  Comité des Loisirs 13 600.00 $ 

.2 Comité de la Bibliothèque 10 000.00 $  

.3 Comité culturel 5 000.00 $ 

.4 Comité Jeunes de cœur 3 500.00 $ 
10. Remboursement 2022 pour les loisirs et les sports – hors municipalité (4 

200 $ - 56 enfants 2022 et 2021) – Reconduction du programme pour 
2023  

11. Autorisations 
.1 Coupe du gazon - Contrat à 9176-8093 Québec - Christian Dulude 
.2 Entretien des plates-bandes – Contrat à La Vallée des Vivaces (du 

15/05 au 15/10/2023) 
.3 Lignage de la chaussée – Contrat à Lignes Maska  
.4 Facture Gator Canada – Remorque pour VTT et civière (12 954.23 

$ taxes incluses) 
12. Rapport des élus 
13. Rapport du directeur général et dépôt des rapports internes 

.1 Urbanisme 

.2 Travaux publics 
14. Varia 

.1 Étude de sol pour l’installation d’un gazebo au parc de la butte 
15. Levée de l’assemblée  

ADOPTÉ 
 
 
 



 
 

3. Procès-verbaux  
 
 

23-01-002 3.1  Séance ordinaire du 12 décembre 2022 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Joël Beaudoin, et résolu à l’unanimité 
des membres du Conseil, d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire 
du 12 décembre 2022 tel que déposé. 

ADOPTÉ 
 

23-01-003 3.2  Séance extraordinaire du 19 décembre 2022 à 19H25 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Antoine Quirion-Couture, et résolu à 
l’unanimité des membres du Conseil, d’approuver le procès-verbal de cette 
séance extraordinaire tel que déposé. 

ADOPTÉ 
 

23-01-004 3.3  Séance extraordinaire du 19 décembre 2022 à 19H30 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Denis Paré, et résolu à 
l’unanimité des membres du Conseil, d’approuver le procès-verbal de cette 
séance extraordinaire tel que déposé. 

ADOPTÉ 
 

23-01-005 3.4  Séance extraordinaire du 19 décembre 2022 à 19H40 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Francis Ranger, et résolu à 
l’unanimité des membres du Conseil, d’approuver le procès-verbal de cette 
séance extraordinaire tel que déposé. 

ADOPTÉ 
 
23-01-006 3.5  Séance extraordinaire du 19 décembre 2022 à 19H50 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Denis Paré, et résolu à 
l’unanimité des membres du Conseil, d’approuver le procès-verbal de cette 
séance extraordinaire tel que déposé. 

ADOPTÉ 
 

 
4.  Première période de questions du public 

23-01-007 5.  Comité Jeunes de cœur – nomination d’un conseiller 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Francis Ranger, et résolu à 
l'unanimité des membres du conseil que monsieur le conseiller Sylvain 
Mallette soit nommé sur le comité Jeunes de cœur afin d’assister le conseiller 
actuellement responsable du comité monsieur Joël Beaudoin. Cette 
désignation est valide jusqu’à l’abrogation ou au remplacement de celles-ci. 
 

 
ADOPTÉ 

 



 
 

23-01-008 6. Adoption des dépenses 
 
 Il est proposé par monsieur le conseiller Antoine Quirion-Couture, et résolu à 

l’unanimité des membres du Conseil que la liste des comptes à payer pour le 
mois de décembre 2021, totalisant un montant de 210 019.16 $, soit adoptée 
et peut être ainsi payée. 

ADOPTÉ 
 
 
 

23-01-009 7. Reconduction de services / abonnements et cotisations 2023 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Antoine Quirion-Couture, et résolu à 
l’unanimité des membres du Conseil reconduire les services, les abonnements 
et les cotisations suivantes pour 2023 : 
 

.1  FQM (assurance et gestion de risque) pour un montant de 36 152.03 $ 
taxes incluses ;  

.2  FQM (abonnement annuel) pour un montant de 2 279.76 $ taxes 
incluses ; 

.3  PG Solutions (système comptable et accès cité) pour un montant de 
14 744.37 $ taxes incluses ; 

.4  Québec municipal – service internet pour un montant de 356.42 $ taxes 
incluses ; 

.5  COMBEQ (corporation des officiers municipaux du Québec) pour un 
montant approximatif de 450.00 $ ;  

.6  Orizon Mobile (système de communication service incendie) pour un 
montant de 1 144.56 $ taxes incluses ; 

.7  ACE (système GPS pour véhicule de déneigement) pour un montant de 
459.90 $ taxes incluses ; 

.8 ADMQ (Abonnement annuel et congrès des directeurs généraux) pour 
un montant de 1 633.89 $ taxes incluses ; 

.9 ICloud (service de courriel @munsup.ca et hébergement)) pour un 
montant de 1 824.00 $ taxes incluses ; 

.10 AgileIP (service de téléphonie IP) pour un montant de 1 740.00 $ taxes 
incluses ; 

.11 Cauca (service d’urgence 911) pour un montant de 2 345.48 $ taxes 
incluses; 

.12 Mission Communications (système de communication et d’alarmes des 
stations de pompage du réseau sanitaire) pour un montant de 2 492.28 
$ taxes incluses 

.13 Jean-Yves Thibault – Travaux publics pour un montant approximatif de 
4 800.00 $; 

.14 Entretien BLMD – Benoit Lazure – entretien ménagé pour un montant 
approximatif de 8 660.00 $; 

.15  Anne-Marie Samson – communication pour un montant approximatif de 
12 000.00 $.   

 
 

ADOPTÉ 



 
 

 
23-01-010 8. Commandites 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Francis Ranger, et résolu à 
l’unanimité des membres du Conseil, d’offrir un appui financier pour 2023 aux 
organismes suivants :  
 

.1 Fondation des maladies du cœur et AVC pour un montant de 
125.00 $ ; 

.2 Maison de jeunes l’Entracte pour un montant de 500.00 $ ; 

.3 Centraide Sud-Ouest du Québec pour un montant de 200.00 $ ; 

.4 Comité entraide La Guignolée pour un montant de 250.00 $. 
 

ADOPTÉ 
 
 
 9. Subvention/apport financier (s) - REPORTER 

 
 
23-01-011 10. Remboursement 2022 pour les loisirs et les sports – hors  

 municipalité – Reconduction du programme pour 2023 
 

Il est proposé par madame la conseillère Marie Provost, et résolu à l’unanimité 
des membres du Conseil, que la dépense correspondant à un montant total 
de 4 200 $ (56 demandes de 75 $ maximum par enfant) en remboursement 
aux citoyens étant sur la liste officielle de l’année 2022 est adoptée et peut 
être payée. Il est également décidé la reconduction du programme aux 
mêmes conditions pour 2023. 

ADOPTÉ 
 

 
 11. Autorisations 
 
23-01-012 11.1 Coupe du gazon - Contrat à 9176-8093 Québec - Christian Dulude 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Denis Paré, et résolu à 
l’unanimité des membres du Conseil, d’octroyer le contrat de la coupe du 
gazon durant la saison 2023 à 9176-8093 Québec – Christian Dulude pour un 
montant approximatif de 14 500.00 $. Ce montant est financé à partir du fonds 
général de la Municipalité. 

 
ADOPTÉ 

 
 



 
 

23-01-013 11.2 Entretien des plates-bandes – Contrat à La Vallée des Vivaces (du 
15/05 au 15/10/2023) 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Joël Beaudoin, et résolu à l’unanimité 
des membres du Conseil, d’octroyer le contrat d’entretien des plates-bandes 
durant la saison 2023 à La Vallée des Vivaces pour un montant approximatif 
de 7 500.00 $. Ce montant est financé à partir du fonds général de la 
Municipalité.  
 

ADOPTÉ 
 
23-01-014 11.3 Lignage de la chaussée – Contrat à Lignes Maska 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Francis Ranger, et résolu à 
l’unanimité des membres du Conseil, d’autoriser monsieur Charles Whissell, 
directeur général par intérim, à octroyer le contrat de lignage de la chaussée à 
Lignes Maska pour un montant approximatif de 30 000.00 $. Ce montant est 
financé à partir du fonds général de la Municipalité. 

ADOPTÉ 
 
 
23-01-015 11.4 Facture Gator Canada – Remorque pour VTT et civière (12 954.23 $ 

taxes incluses) 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Antoine quirion-Couture, et résolu à 
l’unanimité des membres du Conseil, d’autoriser monsieur Charles Whissell, 
directeur général, à payer la facture de Gator Canada pour un montant total 
de 12 954.23 $ taxes incluses pour l’achat d’une remorque pour le VTT et la 
civière du service incendie. Ce montant est financé à partir du fonds général 
de la Municipalité.  
12. Rapport des élus 
 
 
13. Rapport du directeur général 
 
Le directeur général par intérim monsieur Charles Whissell dépose les 
rapports des travaux publics et des services de l’urbanisme. 
 
 
14. Varia 
 

23-01-016 14.1 Étude de sol pour l’installation d’un gazebo au parc de la butte 
 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal souhaite réaliser la 
construction et l’implantation d’un gazébo au parc 
Jean-Guy Sainte-Marie; 

 
CONSIDÉRANT QU’ une firme a été mandaté pour la production des 

plans et des devis d’architecture et qu’une étude 
de sol est requise  

 



 
 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Antoine Quirion-Couture, et résolu à 
l’unanimité des membres du Conseil, d’autoriser le directeur général à 
octroyer un mandat à la firme Hémisphère afin de déterminer les 
caractéristiques géotechniques du site en vue de la construction d’un gazébo 
pour un montant de 14 750.00 $ plus les taxes applicables. Ce montant est 
financé à partir du fonds général de la Municipalité. 
 
 
15. Levée de la séance 
 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, la séance est levée à 20h22. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_______________________               _______________________________  
Lucien Thibault, Charles Whissell,  
Maire Directeur général 
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